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Rappeler dans la f€ponse la date et le numéro.
In het antwoord vermelden : nummer en

dagtekening.
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Bijlage
OBJET :
Voorwerp :
Logement persomnel & Astrida.- Monsieur le Chef de Service,

En réponse & votre w*2I69/T.P, du 13/13/50,
J'al 1°homneur de vous faire parvenmir em amnexs copie de
la Déeision de la Commission de logement déslassant les lo-
caux d’habitation ammexe au buresu de Poste.

Ce logement a été déclaré insalubre par le
Docteur Steysert Présidemt de la Commission et le Dosteur
Dierekx, Directeur du Laberatoire et Président de la Comds-

sion d'hygitnme.
Dans 1’éventualité ou vous estimezs que la

copie de ce dooument ne satisfait pas aux formalités adminis-
tratives prévues, je vous serais recommaissant de biem vouloir
me faire parvenir un formulaire de Déclassement 4°immeuble .
L'Aduinistrateur Chef de Territeire,
I. REISDORFT,
A

Al




